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Les informations que vous nous communiquez sont nécessaires pour le calcul du facteur free float. Le free float est un composant utilisé dans le calcul d’indice. En font partie toutes les valeurs mobilières cotées à la SIX Swiss Exchange SA ainsi que les actionnaires/groupes d’actionnaires qui détiennent des paquets d’actions représentant 5% (ou plus) du capital circulant. Toutefois, nous prions les actionnaires/groupes d’actionnaires détenant des paquets d’actions représentant 3% (ou plus) de nous en informer (n’ont pas d’influence sur le calcul du free float). Nous demandons également aux groupes d’actionnaires d’indiquer la participation détaillée de chaque actionnaire ainsi que les interdictions d’aliénation éventuelles (lock-up agreements). De plus amples informations sur le calcul du free float sont disponibles sous le chiffre 2.4 du Règlement SPI®.
Dans l’optique de son admission ou de son maintien dans les indices de la famille SPI®, une société ayant son siège à l’étranger et dont les droits de participation disposent d’une cotation primaire à la SIX Swiss Exchange, doit s’engager à respecter ce devoir d’annonce conformément à l’art. 55 du Règlement de cotation en conjonction avec le chiffre 6.01 de l’annexe 1 à la Circulaire n°1. 
Nous vous prions de communiquer sur la base de la structure actuelle de l'actionnariat; nous vous prions également de nous communiquer toute éventuelle fluctuation du free float de 10% minimum en termes absolus depuis la dernière annonce (dans les cinq jours de bourse suivant la modification).
	ISIN de la catégorie de titres cotée
	Nombre total d’actions en circulation  


	Nom de l’actionnaire 

détenant un paquet d’actions représentant  3% (ou plus) de l’ensemble des titres (par catégorie de titres).
	Nombre d’actions détenues par actionnaire
	(%) Pourcentage  par actionnaire par rapport à l’ensemble des titres en circulation   (par catégorie de titres).
	Nature de l’investisseur

Sont à mentionner en particulier les catégories d’actionnaires suivantes qui ne sont pas soustraites du free float (actions disséminées):

· administrateurs tiers (intermédiaires)

· fiduciaires

· fonds de placement

· caisses de pension

· sociétés d’investissement

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	Indication des sources permettant d’identifier le nombre d’actions détenues à titre permanent et la structure actionnariale: 

	


	Catégorie de titres (nom; ISIN)
	Calcul du free float en % (2 décimales après la virgule)
Calcul: 100% - somme en pour cent des actionnaires détenant une participation de 5% ou plus (à l’exception des catégories d’actionnaires dont les actions sont considérées comme disséminées dans le public).

	
	

	
	


	Commentaires:

	


	Vos coordonnées

	Personne de contact:
	

	E-mail:
	

	Téléphone:
	


	Date:
	


Notre helpdesk se tient à votre entière disposition pour toute question ou suggestion: T +41(0)58 854 22 80
Société: 








SIX Swiss Exchange AG Selnaustrasse 30 Postfach CH-8021 Zürich

T +41(0)58 854 22 80 F +41(0)58 854 22 42 www.six-swiss-exchange.com indices@six-group.com 

